










Votre confort

Votre chambre

L’établissement met à votre

disposi3on 14 chambres indivi-

duelles et 12 chambres doubles.

Chacune des chambres

comporte un lit médicalisé d’un

appel malade, un chevet, un

fauteuil, une table, une chaise et

des volets électriques. Compte

tenu de la taille de la chambre,

l’apport de meubles n’est pas

autorisé. Des éléments de déco-

ra3on peuvent être apportés à

l’excep3on des meubles.

Pour le confort des résidents, les

chambres sont équipées d’un

réfrigérateur, d’une télévision

écran plat et d’une prise télé-

phonique. Ainsi sur simple de-

mande auprès des admissions,

votre ligne personnelle peut

être ac3vée dans votre cham-

bre, à votre charge.

Un cabinet de toile0e a0enant

à la chambre est équipé d’un la-

vabo, de WC et d’un bouton

d’urgence.

La salle de bain et la douche

L’établissement met à disposi-

3on une baignoire médicalisée

adaptée aux personnes âgées et

une douche.

L’entre�en

Le ménage est effectué tous les

jours par le personnel d’entre-

3en, en respectant votre in3-

mité et les protocoles d’hygiène

établis.

Le culte

La liberté de culte est garan3e

au résident qui peut recevoir le

ministre du culte de son choix.

Les sectes ou mouvements

sectaires sont interdits.

Le courrier

Votre courrier et vos journaux

vous sont remis au cours de la

journée dans votre chambre par

l’animatrice.

Les visites

Elles sont libres dans la journée,

sous réserve qu’elles ne gênent

ni le service ni les autres rési-

dents. Il est cependant recom-

mandé aux visiteurs d’éviter les

horaires du ma3n réservés aux

soins et à l’entre3en des locaux.

Les espaces de détente et de

convivialité

• La salle à manger

Située à l’étage, ce0e salle sert

de lieu de restaura3on et ac-

cueille les anima3ons et les ac3-

vités de gymnas3que. Une fois

par mois, elle est également u3-

lisée pour la messe.
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Le salon de coiffure

Une coiffeuse salariée intervient

gratuitement pour les résidents,

du lundi au vendredi, dans le

salon situé au deuxième étage.

Dans le cas où le résident ne

peut se déplacer, ce0e dernière

peut intervenir dans la

chambre. Un planning d’inter-

ven3on est établi.

Le résident conserve la liberté

de faire appel, à ses frais, à une

coiffeuse extérieure.

La buanderie

L’entre3en du linge des rési-

dents est assuré par le service

blanchisserie du Centre Hospi-

talier du Quesnoy. L’entre3en

des tex3les délicats reste à la

charge de la famille.

L’ensemble des vêtements doit

donc être marqué au moment

de l’entrée dans la structure par

la buanderie. Un inventaire est

réalisé par l’équipe.

La restaura�on

Les repas sont confec3onnés sur

place par le chef et son équipe

au Centre Hospitalier du Ques-

noy. Les régimes et les

contraintes liées à la prise des

repas sont pris en compte avec

la collabora3on d’une diété3-

cienne.

Le service se fait en salle à man-

ger ou en chambre.

Horaires des repas

Pe�t déjeuner :

à par�r de 8h en chambre

Déjeuner :

13h

Colla�on :

16h

Dîner :

19h

Nos presta3ons
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Anima3on, suivi médical, sécurité

Le personnel de la Résidence

Les anima�ons

L’anima3on est au coeur de la

prise en charge à la Résidence

Les Chênes. Elle est portée par

l’ensemble des équipes et no-

tamment par les animateurs.

Du lundi au vendredi, l’équipe

propose des anima3ons di-

verses et variées afin de répon-

dre de façon efficace, adaptée

et personnalisée à l’ensemble

des résidents, le plus souvent

a0eints de la maladie d’Alzhei-

mer. Un planning hebdomadaire

est affiché dans le hall.

Le suivi médical

Chaque résident conserve le

médecin traitant de son choix.

Un médecin coordonnateur as-

sure un suivi régulier afin de ga-

ran3r la qualité des soins

apportés aux résidents. Une

équipe soignante composée

d’infirmiers, d’aides-soignants,

d’une psychologue, d’une psy-

chomotricienne, d’agents de

service, de kinésithérapeutes et

d’animateurs s’ar3cule autour

du cadre de santé pour assurer

une prise en charge op3male du

résident.

La sécurité des biens et des

personnes

L’établissement répond à toutes

les obliga3ons légales et régle-

mentaires. Il dispose notam-

ment d’un système de sécurité

incendie avec la fermeture auto-

ma3que des portes coupe-feu.

L’établissement ne peut être

tenu responsable des dépôts

d’argent.

Comment iden�fier le personnel

de la résidence

Il est pluridisciplinaire et les

compétences de chacun sont

mises au service de la personne

âgée dans le but d’assurer des

presta3ons de qualité.

Chaque agent porte une blouse

ou une tunique pantalon sur la-

quelle figure son nom.

agent de service

hospitalier

(tunique blanche

et liseré vert)

coiffeuse

(tunique blanche

et liseré vert clair)

cadre de santé

(blouse blanche,

liseré saumon)
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aides-soignants

(tunique blanche

et liseré bleu)

infirmier

(tunique blanche)

psychomotricienne

(tunique blanche)

kinésithérapeute

(tunique blanche)



Le Conseil de la Vie Sociale (CVS)

Conformément au décret 2004-

287 du 25 mars 2004, un conseil

de la vie sociale a été mis en

place au sein de l’établissement.

Il se réunit au minimum 3 fois par

an, sur ordre du jour et invita3on

du président du CVS.

Il est composé de membres élus

pour 3 ans :

• 2 représentants des résidents

• 1 représentant des familles

• 1 représentant du personnel

• 1 représentant du conseil

d’administra3on

• autres personnalités

Ce conseil est une instance

chargée de donner un avis et de

faire des proposi3ons sur toutes

les ques3ons améliorant la vie

des résidents et le

fonc3onnement de la Résidence.

Les personnes qualifiées

En cas de li3ge, vous pouvez faire

appel à des personnes qualifiées,

nommées par le préfet et le

président du conseil général.

Pour en savoir plus et connaître

la liste de ces interlocuteurs, une

fiche informa3ve est disponible

sur simple demande auprès du

secrétariat.
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Charte des droits et libertés de la personne accueillie,
men3onnée à l'ar3cle L. 311-4 du code de l'ac3on sociale et des familles

Ar�cle 1er – Principe de non-

discrimina�on

Dans le respect des condi3ons

par3culières de prise en charge et

d'accompagnement, prévues par la

loi, nul ne peut faire l'objet d'une

discrimina3on à raison de son

origine, notamment ethnique ou

sociale, de son apparence

physique, de ses caractéris3ques

géné3ques, de son orienta3on

sexuelle, de son handicap, de son

âge, de ses opinions et convic3ons,

notamment poli3ques ou

religieuses, lors d'une prise en

charge ou d'un accompagnement,

social ou médico-social.

Ar�cle 2 – Droit à une prise en

charge ou à un accompagnement

adapté

La personne doit se voir proposer

une prise en charge ou un

accompagnement, individualisé et

le plus adapté possible à ses

besoins, dans la con3nuité des

interven3ons.

Ar�cle 3 – Droit à l'informa�on

La personne bénéficiaire de

presta3ons ou de services a droit à

une informa3on claire,

compréhensible et adaptée sur la

prise en charge et l'accom-

pagnement demandés ou dont elle

bénéficie ainsi que sur ses droits et

sur l'organisa3on et le

fonc3onnement de l'établis-

sement, du service ou de la forme

de prise en charge ou

d'accompagnement. La personne

doit également être informée sur

les associa3ons d'usagers oeuvrant

dans le même domaine.

La personne a accès aux

informa3ons la concernant dans

les condi3ons prévues par la loi ou

la réglementa3on. La

communica3on de ces infor-

ma3ons ou documents par les

personnes habilitées à les

communiquer en vertu de la loi

s'effectue avec un accom-

pagnement adapté de nature

psychologique, médicale, théra-

peu3que ou socio-éduca3ve.

Ar�cle 4 – Principe du libre choix,

du consentement éclairé et de la

par�cipa�on de la personne

Dans le respect des disposi3ons

légales, des décisions de jus3ce ou

des mesures de protec3on

judiciaire ainsi que des décisions

d'orienta3on :

1°) La personne dispose du libre

choix entre les presta3ons

adaptées qui lui sont offertes soit

dans le cadre d'un service à son

domicile, soit dans le cadre de son

admission dans un établissement

ou service, soit dans le cadre de

tout mode d'accompagnement ou

de prise en charge ;

2°) Le consentement éclairé de la

personne doit être recherché en

l'informant, par tous les moyens

adaptés à sa situa3on, des

condi3ons et conséquences de la

prise en charge et de

l'accompagnement et en veillant à

sa compréhension.

3°) Le droit à la par3cipa3on

directe, ou avec l'aide de son

représentant légal, à la concep3on

et à la mise en oeuvre du projet

d'accueil et d'accompagnement

qui la concerne lui est garan3.

Lorsque l'expression par la

personne d'un choix ou d'un

consentement éclairé n'est pas

possible en raison de son jeune

âge, ce choix ou ce consentement

est exercé par la famille ou le

représentant légal auprès de

l'établissement, du service ou dans

le cadre des autres formes de prise

en charge et d'accompagnement.

Ce choix ou ce consentement est

également effectué par le

représentant légal lorsque l'état de

la personne ne lui permet pas de

l'exercer directement. Pour ce qui

concerne les presta3ons de soins

délivrées par les établissements ou

services médico-sociaux, la

personne bénéficie des condi3ons

d'expression et de représenta3on

qui figurent au code de la santé

publique.

La personne peut être

accompagnée de la personne de

son choix lors des démarches

nécessitées par la prise en charge

ou l'accompagnement.

Ar�cle 5 – Droit à la renoncia�on

La personne peut à tout moment

renoncer par écrit aux presta3ons

dont elle bénéficie ou en

demander le changement dans les

condi3ons de capacités, d'écoute

et d'expression ainsi que de

communica3on prévues par la

présente charte, dans le respect

des décisions de jus3ce ou

mesures de protec3on judiciaire,

des décisions d'orienta3on et des

procédures de révision existantes

en ces domaines.
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Charte des droits et libertés de la personne accueillie,
men3onnée à l'ar3cle L. 311-4 du code de l'ac3on sociale et des familles

Ar�cle 6 – Droit au respect des

liens familiaux

La prise en charge ou l'accompa-

gnement doit favoriser le main3en

des liens familiaux et tendre à évi-

ter la sépara3on des familles ou

des fratries prises en charge, dans

le respect des souhaits de la per-

sonne, de la nature de la presta-

3on dont elle bénéficie et des

décisions de jus3ce. En par3culier,

les établissements et les services

assurant l'accueil et la prise en

charge ou l'accompagnement des

mineurs, des jeunes majeurs ou

des personnes et familles en diffi-

cultés ou en situa3on de détresse

prennent, en rela3on avec les au-

torités publiques compétentes et

les autres intervenants, toute me-

sure u3le à ce0e fin.

Dans le respect du projet d'accueil

et d'accompagnement individua-

lisé et du souhait de la personne,

la par3cipa3on de la famille aux ac-

3vités de la vie quo3dienne est fa-

vorisée.

Ar�cle 7 – Droit à la protec�on

Il est garan3 à la personne comme

à ses représentants légaux et à sa

famille, par l'ensemble des person-

nels ou personnes réalisant une

prise en charge ou un accompa-

gnement, le respect de la confi-

den3alité des informa3ons la

concernant dans le cadre des lois

existantes.

Il lui est également garan3 le droit

à la protec3on, le droit à la sécu-

rité, y compris sanitaire et alimen-

taire, le droit à la santé et aux

soins, le droit à un suivi médical

adapté.

Ar�cle 8 – Droit à l'autonomie

Dans les limites définies dans le

cadre de la réalisa3on de sa prise

en charge ou de son accompagne-

ment et sous réserve des décisions

de jus3ce, des obliga3ons contrac-

tuelles ou liées à la presta3on dont

elle bénéficie et des mesures de

tutelle ou de curatelle renforcée, il

est garan3 à la personne la possi-

bilité de circuler librement. A cet

égard, les rela3ons avec la société,

les visites dans l'ins3tu3on, à l'ex-

térieur de celle-ci, sont favorisées.

Dans les mêmes limites et sous les

mêmes réserves, la personne rési-

dente peut, pendant la durée de

son séjour, conserver des biens,

effets et objets personnels et,

lorsqu'elle est majeure, disposer

de son patrimoine et de ses reve-

nus.

Ar�cle 9 – Principe de préven�on

et de sou�en

Les conséquences affec3ves et so-

ciales qui peuvent résulter de la

prise en charge ou de l'accompa-

gnement doivent être prises en

considéra3on. Il doit en être tenu

compte dans les objec3fs indivi-

duels de prise en charge et d'ac-

compagnement.

Le rôle des familles, des représen-

tants légaux ou des proches qui en-

tourent de leurs soins la personne

accueillie doit être facilité avec son

accord par l'ins3tu3on, dans le res-

pect du projet d'accueil et d'ac-

compagnement individualisé et

des décisions de jus3ce.

Les moments de fin de vie doivent

faire l'objet de soins, d'assistance

et de sou3en adaptés dans le res-

pect des pra3ques religieuses ou

confessionnelles et convic3ons

tant de la personne que de ses

proches ou représentants.

Ar�cle 10 – Droit à l'exercice des

droits civiques a2ribués à la per-

sonne accueillie

L'exercice effec3f de la totalité des

droits civiques a0ribués aux per-

sonnes accueillies et des libertés

individuelles est facilité par l'ins3-

tu3on, qui prend à cet effet toutes

mesures u3les dans le respect, si

nécessaire, des décisions de jus-

3ce.

Ar�cle 11 – Droit à la pra�que

religieuse

Les condi3ons de la pra3que reli-

gieuse, y compris la visite de repré-

sentants des différentes

confessions, doivent être facilitées,

sans que celles-ci puissent faire

obstacle aux missions des établis-

sements ou services. Les person-

nels et les bénéficiaires s'obligent

à un respect mutuel des croyances,

convic3ons et opinions. Ce droit à

la pra3que religieuse s'exerce dans

le respect de la liberté d'autrui et

sous réserve que son exercice ne

trouble pas le fonc3onnement nor-

mal des établissements et services.

Ar�cle 12 – Respect de la dignité

de la personne et de son in�mité

Le respect de la dignité et de l'in-

tégrité de la personne est garan3.

Hors la nécessité exclusive et ob-

jec3ve de la réalisa3on de la prise

en charge ou de l'accompagne-

ment, le droit à l'in3mité doit être

préservé.
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Le secrétariat est ouvert

du lundi au vendredi

de 8h à 12h et de 14h à 18h (17h le vendredi).

Il est à votre service pour tout renseignement.

�: 03.27.14.86.16

Fax : 03.27.14.86.76

www.ch-lequesnoy.fr

Etablissement juridiquement ra4aché au


